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Une pierre, deux coups. 
L’Association du Québec pour l’intégration sociale remet le dossier de l’adaptation du 

système judiciaire à l’Office des personnes handicapées du Québec 
 
Drummondville, le 10 mars 2009 – À l’occasion de la 10e Table de concertation Justice – 
Déficience intellectuelle, l’Association du Québec pour l’intégration sociale (AQIS) annonce 
qu’elle fait la passation du dossier de l’adaptation du système judiciaire à l’Office des personnes 
handicapées du Québec (OPHQ).  
 
En plein cœur de la 21e Semaine québécoise de la déficience intellectuelle qui annuellement fait 
état des efforts de centaines de bénévoles qui organisent des activités de sensibilisation à travers 
tout le Québec, la Table de concertation Justice – Déficience intellectuelle réunit plus de 60 
participants qui représentent différentes professions concernées par une approche inclusive de la 
justice. 
 
L’AQIS tient à rappeler que les parents de l’association ont été les premiers au Québec à se 
préoccuper de cet épineux dossier afin d’assurer une sécurité à leurs enfants devenus adultes qui 
vivent dorénavant dans la communauté et qui sont susceptibles comme tout autre citoyen, d’être 
victimes, témoins ou contrevenants dans le système judiciaire. Comme dans beaucoup d’autres 
secteurs de développement initiés par l’AQIS, plusieurs autres acteurs ont emboité le pas et cette 
préoccupation est maintenant partagée dans l’ensemble des milieux où tous travaillent à trouver 
des solutions et des adaptations pour répondre aux besoins des personnes ayant une déficience 
intellectuelle et de leur famille. 
 
Sachant que les travaux amorcés seront une base solide pour desservir d’autres personnes 
handicapées dans un contexte similaire, l’AQIS est confiante que l’Office des personnes 
handicapées du Québec saura prendre une relève active dans cette démarche. L’AQIS garantit de 
son côté qu’elle demeurera présente et mettra à profit si nécessaire son expertise développée au 
cours de la dernière décennie. 
 
L’Association du Québec pour l’intégration sociale est un organisme de promotion et  de défense 
des droits des personnes ayant une déficience intellectuelle qui regroupe 86 associations de même 
nature sur le territoire québécois. 
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